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LOI ~. 23/86 DU 10/12/86

complétant la Loi N· 24/63 du 15 Juin 1963
portant règlem~~tat10n de la Profession Bancair~
et 'créant de s organisees destinés à assurer l'étude
et la mis~ en o~uvre de la politique de crédit ainsi
que le contrôle de la profession bancaire.

L'ASSEMBLEE ~ATIOKALE POPULAIRE A DELIBERE ET ADOPTE

LE PRESIDEt\T DU COHITE CEl\TRAL DU PARTI CONGOLAIS DU TRAVAIL,
PRESIDEt\T DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERKEHINT,

PROY.ULGUE LA LOI DOt\T LA TEKEUR SUIT

ARTICLE 1ER

Les Et ab lf ssee.en t s financiers p re t Lq uan t Lc s op é re t Lo ns de cr é d i t e t

de crédit bail sont soumis aux procédures d'a~rément régie~ par la rf'slemen-
tl'ltionbancaire et fiscale en vigueur.

ARTICLE 2 :

Le "Te esLng " ou cr é dIt beII est une technique de f inan cemc n t permc r t on t
~ toute entrepri6~ induf;tr1elle ou commerciale d'avoir l'uscge d'équipeacnt
ou ~'lnstBllations de son Ch0ix, moy~nnant le versement de 10yers pendont
une durée détercinée, et de s'en rendre propriétl'lire en fin de contrat, ~i
elle en 8 convenance, en levant une ~pti0n d'r~hat fixée i l'l'Ivonce.

ARTICLE 3

Il existe deux sortes de cr~dit boil i savoir

- le crédit bail cobilier
- le créeit bail i~Qbilier

ARTICLE 4 '

LE CREDIT BAIL HOBILIER
Il s'agit d'opérations de location de biens d'équipement, ou de matériel

d'outillage achetés en vue de cette location par les Etablissements financiers
qui en demeurent propriétaires.

c•• op~r.tion. quelle que Boit leur qualification donnent aux locataires.
ou plus tard en fin de contrat, la possibilité d'acquérir tout ou partie de
biens loués moyenn~nt un prix convenu tenant coepte 8U moins pour partie des
versements effectués i titre de loyer,
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ARTICLE 5 1

L[ CRrOIT BAIL IMMOBILIER

Le crédit bail icmobilier con't1tue une .~r1e d'op~ra[1on. par le.-
quelles un Etablissement financier donne en location de& bien. immobilier.
à usage profes~ionnel. Acheté& par lui ou construits pour son compte.

Quelle que soit leur qualification. ces opération& permettent au
locataire de devenir propriétaire de tout ou partie des b f er.sLou é s, a'.)pLu s
tard à l'expiration du bail. 60it par ce,sion en exécution d'une promes6e
unilatérale de vente. soit par l'acquisitio~ directe ou indirecte de. droite
d'usufruits du terrain sur lequel ont été édifiés le ou les immeubles, 60it
par transfert de plein droit de la propriété des constructions édifiées sur
le terrain ~pp8rten8nt audit locataire.

ARTICLE 6 :

Un d~cret pris en Conseil des Hinistr~s précisera les conditions
d'appliCAtion de la prés~tne Loi •..

ARTICLE 7 :

La pr é sen t e Loi sers publiée au Journal Of f Lc IeI de 1a R~publique
Populaire du Congo et exécutée coœme Loi d. l'Etat.

fail à Brazzaville. le 10 Oécecbre 1986

Colonel Denis SASSOU-~GUESSO


